
Annexe 3 : Epreuve orale de l’examen d’aptitude 
 
 
 
 

 

RAPPORT DE L’ÉPREUVE ORALE DE L’EXAMEN D’APTITUDE 
DE CONSEIL FISCAL 

 

SESSION 200.. 
 

  
 
 
NOM ET PRÉNOM DU(DE LA) CANDIDAT(E) : ……………………………….…………………………       
 
 
DATE : …………………… 
 
 
NUMÉRO DE STAGE : …………………………                                 
 
 
 
Art. 50, § 1er, 4e alinéa de l’A.R. du 8 avril 2003 
 
L’épreuve orale comporte le commentaire de l’épreuve écrite et une interrogation sur la pratique 
de la profession, les missions, la responsabilité et la déontologie des experts-comptables et/ou 
des conseils fiscaux. 
 
 
 
APPRÉCIATION  
 
 
I.    RESULTAT ET COMMENTAIRE DE L’ÉPREUVE ECRITE : 
 
 
 
 
II.  COMMENTAIRES CONCERNANT LE MEMOIRE :   
 
 
 
 
 
 
III.   INTERROGATION SUR LA PRATIQUE DE LA PROFESSION  EN CE QUI CONCERNE LES 

DOMAINES SUIVANTS : 
 
 

1. DROIT DES SOCIÉTÉS (SENSO STRICTU – PAS DE MANDATS SPECIAUX) : 
 
 
 
2. LÉGISLATION RELATIVE AUX COMPTES ANNUELS : 
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 3. FISCALITÉ :  

 
 

 FISCALITÉ DIRECTE 
 
 
 

- IMPÔT DES PERSONNES PHYSIQUES :    
 
 
 
 - IMPÔT DES SOCIÉTÉS :   

 
  
 
- PROCÉDURE FISCALE :     
 
 
 
- PRINCIPES DE DROIT FISCAL EUROPÉEN ET INTERNATIONAL : 

 
 
 

 FISCALITÉ INDIRECTE 
 
 

- TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE : 
 
 
 
- PRINCIPES DE DROITS D’ENREGISTREMENT ET DE SUCCESSION :  
 
 
 
- PROCÉDURE FISCALE : 
 
 
 
- PRINCIPES DE DROIT FISCAL EUROPÉEN ET INTERNATIONAL :  

 
 
 
 
 
 

IV. LES MISSIONS, LA RESPONSABILITÉ ET LA DÉONTOLOGIE DU CONSEIL FISCAL : 
 



                3 

 

 
 
 
 

V. RESULTAT  
    
   EPREUVE ECRITE : ......./20 
   EPREUVE ORALE  : ......./20    
   MOYENNE             :  ......./20 
 

 
 

VI. DECISION DU JURY  
 
 
 
Le candidat a réussi l’examen d’aptitude et le jury propose à la Commission de stage et au 
Conseil de l’ADMETTRE comme membre de l’I.E.C. et de lui donner accès au titre de 
conseil fiscal.   
 
Le candidat n’a pas réussi l’examen d’aptitude et le jury propose à la Commission de stage 
et au Conseil de NE PAS l’admettre comme membre de l’I.E.C. et de NE PAS lui donner 
accès au titre de conseil fiscal. 
 
(biffer la mention inutile) 
 
 
 
 
 
NOM & SIGNATURE NOM & SIGNATURE NOM & SIGNATURE NOM & SIGNATURE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOM & SIGNATURE DU PRESIDENT DU JURY 
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